ANALYSE DES RISQUES

Nom de l’entreprise : 
Poste : Conducteur de fardier

Condition préalable : le conducteur doit posséder un permis de la classe appropriée et valide.
Bonne pratique : le dossier du conducteur doit être revu par l’employeur au moins une fois par an.

Mises en garde : ce document doit être révisé afin d’identifier les risques qui ne s’appliquent pas à l’entreprise ou qui doivent être ajoutés.  De plus, il doit être intégré ou cité dans le programme de prévention de l’entreprise.
	Tâches
	Risques ou
phénomènes dangereux
	Situations 
qui amènent le risque
	Mesures de sécurité recommandées
	En place 
	Mesures complémentaires (si nécessaire)
	Responsable
	Échéance

	
	
	
	
	Oui
	Part.*
	Non
	
	
	

	Circulation sur les chemins forestiers
	Possibilité d’être frappé par des outils gardés dans la cabine
	Lors de la circulation sur un chemin en mauvais état ou lors d’un renversement
	· Fixer les outils solidement dans la cabine
· Placer les outils dans un coffre, à l’extérieur de la cabine
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité d’incendie
	Lors de l’accumulation de matières combustibles
	· Appliquer les normes minimales de la SOPFEU
· Faire le nettoyage préventif 
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	Lors du plein de carburant
	· Éviter les débordements
· Arrêter le moteur ou prévoir une autre méthode de travail sécuritaire
· Ne pas fumer
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de chuter du fardier
	Lors de l’accès ou de la descente de la cabine
	· Vérifier l’état et le nettoyage des marches et des barres d’appui
· Monter et descendre face à la cabine en utilisant les 3 points d’appui
· Nettoyer ses bottes avec la brosse sur le réservoir à diesel
· Utiliser les 3 points d’appui en descendant de l’équipement qui est sur la remorque
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	En se déplaçant sur le plancher de la remorque
	· Avoir les pieds appuyés sur un point d’appui stable
· Nettoyer les résidus accumulés sur la remorque
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	Lors du chargement et du déchargement de la machinerie
	· Conduire les portes fermées
· Porter sa ceinture de sécurité
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de collision ou de contact avec un véhicule ou un obstacle, possibilité de faire une embardée
	Lors d’une perte de contrôle associée à une mauvaise visibilité (conditions climatiques, poussière)
	· Porter sa ceinture de sécurité
· Réduire sa vitesse et adapter sa conduite en fonction des conditions atmosphériques, du tracé et de l’état du chemin et de son chargement
· Allumer ses phares en tout temps
· Signaler sa présence par radio à chaque borne kilométrique et aux endroits critiques
· Ralentir, mais ne pas s’immobiliser brusquement
· Garder la droite en montant une pente
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	Lors du mauvais état de la chaussée (présence de trous, d’eau, de glace, de surfaces instables, etc.)
	· Porter sa ceinture de sécurité
· Réduire sa vitesse et adapter sa conduite en fonction des conditions atmosphériques, du tracé et de l’état du chemin et de son chargement
· Aviser le superviseur des opérations
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	Lors d’un excès de vitesse 
	· Porter sa ceinture de sécurité
· Respecter les limites prescrites par le Code de la sécurité routière ou le Guide de la signalisation routière sur les terres et dans les forêts de l’État, selon la classe du chemin
· Réduire sa vitesse et adapter sa conduite en fonction des conditions atmosphériques, du tracé et de l’état du chemin et de son chargement
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	Lors d’une communication inefficace
	· Signaler sa présence par radio à chaque borne kilométrique et aux endroits critiques
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	Lors de la présence d’un véhicule à circulation lente (niveleuse, chargeuse, villégiateur, etc.)
	· Respecter les distances d’approche reconnues
· Ne pas dépasser sans communication radio préalable
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	Lorsque le fardier traverse un passage à niveau
	· Faire un arrêt, à au moins 5 m des voies, lors du transport de marchandises dangereuses
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	Lors d’un bris mécanique ou du mauvais entretien de l’équipement
	· Faire une vérification avant départ
· Se conformer aux recommandations du fabricant (entretien et pièces)
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	Lors d’une surcharge de l’équipement
	· Ne pas dépasser la capacité nominale du camion
· Diminuer sa charge
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	Lors de la descente d’une pente abrupte et ou glissante
	· Utiliser adéquatement les rapports de vitesse
· Utiliser le frein moteur lorsque requis et avec discernement
· Porter sa ceinture de sécurité
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	Lorsqu’un véhicule précède le camion
	· Garder une distance minimale de 300 m et de 1 000 m, si la visibilité est réduite
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	Lorsque le camion s’approche d’un pont à voie unique et le traverse
	· Respecter la limite de vitesse indiquée
· Signaler sa présence
· S’entendre sur la priorité de circulation
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité d’être heurté par un autre véhicule
	Lors d’un arrêt en bordure de la route 
	· Choisir un endroit sécuritaire, suffisamment dégagé 
· Signaler son arrêt par radio
· Placer les triangles (si nécessaire)
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	Lors d’une panne
	· Avoir à sa disposition une trousse de dépannage en cas d’urgence
· Placer les triangles de sécurité
· Signaler la panne par radio
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	Lorsque le fardier croise un autre véhicule
	· Donner priorité au véhicule chargé
· Ralentir lors du croisement et se placer le plus possible à droite
· Ralentir et garder sa droite à l’approche d’une montée (endroit le plus à risque de collision)
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	Lors de la circulation dans les zones d’exploitations forestières
	· Respecter les zones de danger des différents équipements
· Suivre la procédure d’approche de la machinerie
· Se stationner dans un endroit sécuritaire (distance, stabilité et visibilité)
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	Lors de l’arrimage du chargement 
	· Stationner le fardier dans un espace dégagé et bien visible
· Sur une voie à circulation dans les deux sens, placer des cônes
· Porter un dossard à bandes réfléchissantes
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de blesser un passager
	Lors d’une collision
	· Ne pas transporter de passager, à moins d’une situation d’urgence
	

	
	
	· 
	
	

	
	
	Lorsque le passager descend du camion et circule sur le site des opérations forestières
	· Aucun passager n’est autorisé à circuler sur le site des opérations forestières
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité d’être frappé par un tendeur (bris) 
	En attachant la charge ou en vérifiant les tensions
	· S’assurer de la résistance des chaînes et des câbles
· Utiliser les courroies appropriées au type de chargement
· Utiliser des gants antidérapants
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de projection de pierres
	En circulant sur les chemins de gravier
	· Ralentir à l’approche d’un piéton ou d’un véhicule immobilisé
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de fatigue
	Lors de la conduite du véhicule
	· Prendre une pause ou une période de repos
· Respecter les règles sur les heures de conduite et de repos (SAAQ)
· Reporter le déplacement, si possible
	
	
	
	· 
	
	

	Chargement et déchargement
	Possibilité de projection de résidus sur les autres véhicules
	Lorsque la plateforme ou l’équipement est mal nettoyé
	· Nettoyer la traction avant de procéder au chargement
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de heurter un tiers avec la machine ou ses accessoires
	Lors de la présence d’un travailleur dans la zone de danger
	· Respecter la zone de danger (10 m)
· Idéalement, l’opérateur de la machine est celui qui procède au chargement et au déchargement
· Avoir un avertisseur de recul fonctionnel (bonne pratique)
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité d’être frappé par l’équipement
	Lors de l’accouplement ou du désaccouplement  du fardier
	· Détacher le chargement après avoir éloigné le camion
· S’assurer de la stabilité de la charge avant de la détacher
· S’éloigner de 10 m lors du déchargement d’un équipement lourd
	
	
	
	· 
	
	

	Arrimage et désarrimage
	Possibilité d’être frappé lors du mouvement de la machine
	En attachant les chaînes et en utilisant les tendeurs
	· Appliquer le frein de stationnement 
· Descendre les attachements et les appuyer fermement à la plateforme
· Bloquer les articulations
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité d’échapper le chargement
	En circulant
	· Respecter les normes d’arrimage
· Vérifier le comportement de la charge sur la route
· Enlever la neige et la glace de la plateforme
· Resserrer les chaînes aux endroits désignés et à la boîte scellée
	
	
	
	· 
	
	

	Travaux mécaniques
	Possibilité d’être coincé, coupé, heurté ou écrasé par le camion ou une partie de l’équipement
	Lors des entretiens et des réparations
	· Se conformer au manuel du conducteur du fabricant
· Se conformer au guide de la CNESST, Réparations mécaniques en forêt
· Arrêter le moteur
· Bloquer le capot
· Appliquer les instructions de travail et les procédures de Cadenassage ou maîtrises des énergies
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité d’éclatement, de projection et d’explosion de pneus
	Lors de la surchauffe des freins ou d’un contact entre le camion et une charge électrique (arc électrique) 
	· Connaître les risques reliés à la pyrolyse du pneu
· Attendre le refroidissement du pneu et enlever l’air avant de commencer les travaux
	
	
	
	· 
	
	



* Part. : partiellement
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